
Une aire de jeu verte est-elle dangereuse ? 
La réponse des experts
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Article extrait du site de la ville d’Anvers : https://bit.ly/2tlUQWX

Traduit par Joris de Winter - Dixit Interpreters & Translators

L’aire de jeu de De Bever a reçu, à tous les niveaux, un avis positif du 

conseiller en prévention et du contrôleur externe.

Une aire de jeu verte est-elle plus dangereuse qu’une cour de 

récréation en pierre ? Une étude a montré le contraire. Qu’est-

ce qui est permis et qu’est-ce qui ne l’est pas sur une aire de 

jeu (verte) ?

Lors d’une formation continue à l’EcoHuis, deux experts, Ben 

Walschaerts, conseiller en prévention de l’enseignement 

officiel anversois, et Koen De Martelaere, contrôleur externe 

des aires de jeu (Kinderspel asbl), se sont étendus sur le sujet.

Savez-vous ce qui est permis et ce qui ne l’est pas ? Nous 

avons fait le tour de l’aire de jeu verte de De Bever à Deurne et 

avons posé la question aux experts. 

Foire aux questions au contrôleur : 
est-ce permis ?
Ce qui est permis et ce qui ne l’est pas est également déterminé 

par la situation et le groupe cible. Ce qui est parfaitement 

possible dans une école primaire ne l’est peut-être pas avec 

de petits bambins. Les points suivants peuvent servir de ligne 

directrice.



Que faire avec ces troncs d’arbres par temps de pluie ?

De Kleine Wereldburger

Du lierre sur le mur : toxique, mais généralement inoffensif

Les troncs d’arbres lisses
Koen, contrôleur d’aires de jeu : « Il n’est pas nécessaire 

d’en interdire l’usage ou de le rendre inaccessible par temps 

de pluie. Assurez-vous que les élèves puissent tomber en 

douceur. Cependant, vous verrez que, dans la pratique, cela 

ne se produira pas souvent : les enfants l’évitent rapidement, 

car glisser et tomber n’est pas agréable. Si vous ne vous y fiez 

vraiment pas, faites-y des entailles à la tronçonneuse. Elles 

augmentent l’adhérence. »

Oui, c’est permis !

Les plantes toxiques
Koen : « Les plantes toxiques ne doivent pas toujours être 

enlevées ou évitées. Il y a un certain degré de toxicité : 

beaucoup de plantes sont juste légèrement toxiques. Elles 

peuvent provoquer, par exemple, des douleurs abdominales, 

des vomissements, des diarrhées. Mais n’oubliez pas non plus 

que les plantes toxiques n’ont pas bon goût. Elles sont amères 

et sont donc vite recrachées. Le risque qu’un enfant mange 

suffisamment de baies ou de feuilles toxiques pour ressentir 

quelque chose est généralement faible. »

Il existe bien sûr des exceptions. Un certain nombre de plantes 

sont très dangereuses et il est donc préférable de les éviter 

totalement sur une aire de jeu. Il s’agit, entre autres, du cytise, 

du houx, du laurier rose, de l’herbe de Saint-Christophe et de 

l’hellébore. Vous en trouverez une liste sur le site internet du 

Centre antipoison.  

Oui, c’est permis, mais évitez les plantes très toxiques inscrites 

sur la liste du Centre antipoison.

Les champignons sur les troncs 
d’arbres
Koen : « En Europe, les champignons qui poussent sur le bois 

mort sont toujours des espèces non-vénéneuses. Donc pas 

besoin de paniquer. »

Oui, c’est permis !

Les matériaux de sol meubles
Les matériaux de sol meubles sont-ils acceptables ? Et si les 

enfants portaient des écorces d’arbres, des copeaux de bois, 

des cailloux ou du sable à leur bouche ? 

Manu Van Hove (Groenman), concepteur d’aires de jeu : 

« C’est sale, donc ils le recracheront vite. »

David Giullani, conseiller en prévention à IDEWE : « Faites 

preuve de bon sens : que faites-vous lorsque votre propre 

enfant met des matières meubles à la bouche ? Vous le faites 

cracher, vous lui rincez la bouche avec de l’eau (que vous lui 

faites aussi recracher) et c’est tout. »

Oui, c’est permis !  

Les épines et les orties 
Koen : « Les épines et les orties qui se trouvent sur les passages 

ne sont pas recommandées. Si elles sont sur les côtés, vous 

pouvez bien entendu les laisser. Ce n’est pas interdit. Parfois, 

elles constituent également une barrière naturelle pour éviter 

que les enfants n’aillent où ils n’ont pas le droit d’aller. Elles 

sont alors très pratiques et c’est une bien meilleure idée que 

des clôtures. »

Odile, enseignante à De Bever : « Notre concepteur dit que 

c’est bien d’avoir quelques chardons ou des plantes avec des 

épines, car on ne les arrache pas et ainsi il reste de la verdure 

! »

Oui, c’est permis !



L’aire de jeu verte de De Bever est délimitée par un muret en dalles 

recyclées

Ben, conseiller en prévention dans l’enseignement officiel : 

« La construction en dalles s'élargit un peu vers le bas. On 

pourrait penser que c’est dangereux lorsqu’un enfant tombe, 

mais on tombe toujours en s'éloignant de l’obstacle. La base 

plus large ne présente donc aucun risque de choc à la tête.

Oui, c’est permis !

Des endroits où se cacher

Sur l’aire de jeu de De Piramide (Kiel), les dalles de récupération sont 

présentes en nombre

Une flaque d’eau peu profonde
Koen : « C’est merveilleux de jouer avec de l’eau. C’est 

pourquoi je le recommande vivement. Le risque qu’un enfant 

boive une telle quantité d’eau de pluie qu’elle le rende malade 

est faible. Elle est donc certainement bienvenue. »

Oui, c’est permis !

Un trou dans la haie : c’est parfois aussi simple que ça.

Les tunnels des aires de jeu sont souvent utilisés pour s’y 

assoir tranquillement (photo : aire de jeu de De Knikkerbaan 

à Berchem)

Sur l’aire de jeu de De Bever, il y a une zone de jeu avec de 

l’eau, qui s’accumule dans les fondrières.

Ben, conseiller en prévention dans l’enseignement officiel : « 

J’entends souvent qu’il faut pouvoir voir les élèves partout, 

qu’ils ne doivent pas pouvoir se cacher. Mais quoi de plus 

amusant que de se cacher ? Pour moi, ce doit être possible. 

Certains élèves se cachent aussi pour trouver un peu de 

quiétude. C’est donc vraiment très précieux. Quelle serait la 

pire bêtise qu’ils puissent faire ? En général, ce n’est pas si 

terrible que ça. Faites confiance à vos élèves ! »

Oui, c’est permis !

Des dalles dans la construction 
d’une butte ou d’une bordure
Koen : « De nombreuses personnes disent que c’est trop 

tranchant. Mais elles ne sont pas si tranchantes que ça, passez 

votre main dessus. En outre, l’école en a arrondi les angles. 

Et qu’arrivera-t-il si on tombe dessus ? Déjà il faut faire une 

mauvaise chute pour que ce soit sérieux. Bien sûr, ce n’est pas 

totalement exclu, mais ça peut arriver n’importe où. »

Odile, enseignante à De Bever : « Il n’y a pas encore eu un seul 

accident. La plupart des accidents n’ont pas lieu ici sur l’aire 

de jeu verte, mais sur le terrain de jeu classique en pierres. Là-

bas, les enfants se heurtent et tombent plus souvent. L’année 

dernière, nous avons dû nous rendre trois fois aux urgences, 

à chaque fois à cause d’un accident survenu sur le terrain de 

jeu en pierres. »


